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DELIBERATION N° 10812011
CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’AGENCE POUR L’ENSEIGNEMENT

FRANÇAIS A L’ETRANGER
Séance du 11 mai 2011

Affectation du résultat de l’exercice 2010

Vu le code de l’éducation, articles 0451-1 à D 452-21

Le conseil d’administration approuve l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2010
et du report à nouveau, au sous-compte 1068-21 « réserves facultatives — établissements’>
ouvert dans la comptabilité de l’agence et au sous-compte 1068-24 « réserves facultatives —

services spéciaux » ouvert en 2007, le compte 1068 présentant au 31 décembre 2010 un
solde créditeur de 220 924 210,08€.

L’exercice 2010 se clôture par un résultat d’exploitation agrégé positif de 46872549,51 €,
réparti entre:

- 22 989 955,14€ au titre des services centraux
- 23 882 594,37 € pour les établissements en gestion directe, dont 2 261 974,49 € au

titre des services spéciaux.

Le report à nouveau (compte 110) d’un montant de 305 477,58 € correspond aux
régularisations des résultats d’Ho Chi Minh pour les exercices 2000 à 2002.

Nombre de votants : 25 Pour: 25 Contre : I

Abstentions : I

Fait à Paris, le 11 mai 2011
Le président du conseil

d’administration de I’AEFE

Christ - n MASSET
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